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Source

En application de l'article 479 du Dahir des obligations et des contrats, la vente consentie par une
personne en maladie de la mort a 1'un de ses héritiers n'est annulable que si elle est entachée de
favoritisme, notamment par la stipulation d'un prix tres inférieur a la valeur réelle du bien. Par
conséquent, approuve légalement sa décision la cour d'appel qui, pour écarter une demande en
annulation de cession de parts sociales, se fonde sur les conclusions d'un rapport d'expertise qu'elle a
ordonné et qui établit que le prix de cession était conforme a la valeur réelle des parts, en déduisant
souverainement l'absence de tout favoritisme justifiant 1'annulation de l'acte.
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